
ENERGIE : défense de la centrale thermique du Havre

Le conseil municipal de la COMMUNE DU HAVRE / T : 02.35.19.44.54 a voté deux voeux
afin de défendre l’avenir de la centrale thermique de la ville ainsi que ses emplois. En effet,
le gouvernement a annoncé il y a quelques jours que le bâtiment pourrait cesser de produire
avant 2023, alors que les engagements précédents prévoyaient la fermeture pour 2035. Des
travaux de modernisation ont été entrepris en 2014 pour un investissement de 160 millions
d’euros, et selon le conseil municipal la fermeture aurait des conséquences dramatiques
pour l’activité portuaire, affaiblissant la place industrielle et portuaire de la ville.
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